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OBJET 11/ Création de poste pour le recrutement d’un coordinateur dédié aux Contrat territorial global et 

contrat local de santé 

 

OBJET 12/ Rémunération du gardien de déchèterie à Brieulles-sur-Meuse 

 

 

Enfance et jeunesse 

 

OBJET 13/Détermination du nom du pôle petite enfance à Sivry-sur-Meuse 

 

 

Questions diverses 

 

PLUI échange 
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L’an deux mille vingt-quatre, le 16 octobre à 16 heures 00, le Bureau Communautaire s’est réuni à la Salle 

Intercommunale du Pôle des Services Publics à STENAY, légalement convoqué, par le Président -Monsieur 

Stéphane PERRIN. 

 

Date de convocation : 10 octobre 2024 

Nombre de membres en exercice : 11 

Nombre de membres présents : 10 

Nombre de votants : 10 

 

 Délégués Présents : 

Stéphane PERRIN (Stenay) 

Hervé CULOT-PONCE (Stenay) 

Ornella VALIBOUZE (Stenay) 

Daniel WINDELS (Lion-devant-Dun) 

Pierre PLONER (Dun-sur-Meuse) 

Alain REUTER (Liny-devant-Dun) 

Jean-Pierre CORVISIER (Baâlon) 

Vanessa PIERSON (Villers-devant-Dun) 

Romuald COLLET (Stenay) 

Cédric PIERSON (Laneuville-sur-Meuse) 

 

 

 Délégués Absents excusés : 

Pierre BELKESSA (Mouzay) 

 

 

Le Président Stéphane PERRIN préside la séance. 

 

A été nommé secrétaire de séance, après l’accord de l’assemblée délibérante, Pierre PLONER. 

 

Le quorum étant respecté, 10 conseillers présents sur 11 membres. 
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OBJET 1/ Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 28 

AOÛT 2024. 
 

Il convient d’approuver le procès-verbal du bureau communautaire du 28 Août 2024 envoyé le 20 

septembre dernier. 

 

 
 

 ______________________________________________________________________ 

 Délibération N° 2024-10-34 

 

Il convient d’approuver le procès-verbal du bureau communautaire du 28 août 2024 envoyé le 20 

septembre 2024. 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

 

APPROUVE le procès-verbal du bureau communautaire du 28 août 2024, 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et 

financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 

______________________________________________________________________________ 
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OBJET 2/ DM6(FPIC) crédit supplémentaire 
 

Suite à la délibération n°2024-09-76 prise par le Conseil Communautaire concernant FPIC pour 2024, il 

convient de prendre une décision modificative n°6 en effet les crédits prévus sur la connaissance des 

éléments reportés de l’année 2023 sur la préparation budgétaire 2024 pour la somme de 20 000€ sont 

insuffisant au vu des éléments transmis concernant le FPIC 2024 comme l’indique la comparaison suivante : 
 

CIF 2023 = 0.533499 

CIF 2024 = 0.575773 
 

Aussi il convient d’ajouter la somme de 23 000€ en dépenses à l’article 7392221 pour la régularisation du 

prélèvement du FPIC 2024, précise que ces crédits seront pris sur les fonds libres. 
 

Il convient d’ajouter également la somme de 500€ en dépenses à l’article 7391178 pour la régularisation  

des écritures sur les contributions versées chaque mois par l’état, précise que ces crédits seront pris sur 

les fonds libres. 
 

Comme indiqué sur le tableau ci-dessous : 
 

 

Décisions modificatives - CDC PAYS DE STENAY ET VAL DUNOIS - 2024 

DM 6 - FPIC CREDITS SUPPLEMENTAIRES - DEGREVEMENTS DIVERS - 23/10/2024 

    

FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

Article(Chap)  - Fonction - Opération Montant 

Article(Chap)  - Fonction - 

Opération Montant 

7391118 (014) : Autres restit. titre dégrèv. sur contrib. 

directes – 020 500,00  0   

7392221 (014) : Fonds de péréquation des ress comm et 

intercomm – 020 23 000,00  0   

Total dépenses :  23 500,00 Total recettes : 0 0,00 

    

Total Dépenses 23 500,00 Total Recettes 0 0,00 

 

M. Daniel WINDELS aimerait connaitre la situation au niveau de la trésorerie. 

 

M. Le Président répond que l’Etat a réglé l’opération pour l’aire d’accueil des gens du voyage et un acompte 

pour l’école de Sivry. La facturation pour la redevance OM devrait être réalisée en octobre. La totalité de la 

ligne de trésorerie a pu être remboursée. 
 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur ce sujet avant d’en soumettre l’approbation au prochain Conseil 

Communautaire.  

Année 2023 Prélèvement Reversement Solde 

EPCI - 16 994€ 152 103 € 135 109 € 

Communes - 14 392 € 132 996 € 118 604 € 

TOTAL - 31 386 € 285 099 € 253 713 € 

Année 2024 Prélèvement Reversement Solde 

EPCI - 42917€ 159572€ 116655€ 

Communes - 30665€ 117573€ 86908€ 

TOTAL - 73582€ 277145€ 203563€ 
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OBJET 3/ Subvention complémentaire croix rouge et DM5 crédit 

supplémentaires et modification du tableau des subvention 2024 
 

Annexe n°1 – avenant 

 

Considérant le rapport de gestion 2023 de la structure multi-accueil de Cléry le Petit affichant un solde 

déficitaire de 34 532.85 €, expliqué par la situation éloignée de la structure des axes de circulations et de 

travail des habitants de la collectivité. Le délégataire n’étant pas en mesure d’optimiser cet équipement, il 

a été décidé du versement d’une subvention complémentaire d’un montant de 34 532.85€ permettant 

d’équilibrer les comptes de la structure, par voie d’avenant. 

 

Suite cette subvention complémentaire de 34 532.85€, il est nécessaire de procéder à l’ajustement en 

écriture du tableau des subventions 2024. 

 

Décisions modificatives - CDC PAYS DE STENAY ET VAL DUNOIS - 2024 

DM 5 - CREDITS SUPPLEMENTAIRES MULTI-ACCUEIL CLERY  - 23/10/2024 

    

FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

Article(Chap)  - Fonction - Opération Montant 

Article(Chap)  - Fonction - 

Opération Montant 

65748 (65) : Autres personnes de droit privé – 

4222 34 550,00     

Total dépenses :  34 550,00 Total recettes :  0,00 

    

Total Dépenses 34 550,00 Total Recettes 0,00 

 
Précise que la dépense sera prise sur les fonds libres. 

 

 
 

Annexe n°1 - MULTI ACCUEIL CLERY-LE-PETIT 

Entre les soussignés : 

 

La Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois représentée par son Président, 

Stéphane PERRIN agissant au nom et pour le compte de l’EPCI, dûment habilité par délibération du conseil 

communautaire N°2023-10-76 en date du 9 octobre 2023,  

 

Ci-après dénommée dans le corps de l’acte par le terme « Communauté de Commune du Pays de Stenay 

et du Val Dunois », 

D’une part 

 

Et 

 

La Croix Rouge Française, association régie par la loi du 1er Juillet 1901, dont le siège social est situé 98, 

rue Didot, 75 014 PARIS, représentée par son Directeur Régional Grand Est, Monsieur Cédric LAVENU  

 

Ci-après dénommée dans le corps de l’acte par le terme « association » ; 

 

d’autre part, 

 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 11 juillet 2019 concernant l’appel d’offres du 11 

Avril 2019 a opté, conformément au cahier des charges établi, pour déléguer la gestion et l’exploitation de 

la structure Multi-accueil de Cléry le Petit à la Croix Rouge Française dès que les travaux seraient terminés, 
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et ce jusqu’au 31 août 2024 au plus tard. 

Vu la Convention de partenariat entre la Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois 

et la Croix Rouge Française signée par les parties concernant la structure Multi Accueil de Stenay, en date 

du 10 octobre 2019, 

Vu la délibération n°2022-06-23 B, du Bureau Communautaire en date du 1er juin 2022, approuvant une 

subvention complémentaire à la Croix Rouge Française, dans le cadre de la gestion de la structure multi 

accueil de Stenay, 

Considérant qu’il paraît plus opportun d’envisager un bilan comptable pour la structure de Stenay sur une 

année pleine plutôt que sur une année incomplète, 

Vu la délibération n°2023-06-47du Conseil Communautaire en date du mardi 20 juin 2023, prolongeant 

par un avenant la convention avec la Croix Rouge dans le cadre de la gestion des structures multi-accueil 

jusqu’au 31 décembre 2024. 

 

Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Subvention complémentaire 

 

Considérant le rapport de gestion 2023 de la structure multi-accueil de Cléry le Petit affichant un solde 

déficitaire de 34 532.85 € , expliqué par la situation éloignée de la structure des axes de circulations et 

de travail des habitants de la collectivité le délégataire n’étant pas en mesure d’optimiser cet équipement, 

il a été décidé du versement d’une subvention complémentaire d’un montant de 34 532.85€ permettant 

d’équilibrer les comptes de la structure. 

 

Cette subvention sera versée en une fois. 

 

 

 

M. Sylvain NOLLEAU explique que, la croix rouge réclame cette somme pour pouvoir équilibrer. Ils 

sont déficitaires et le nombre d’enfants, sur la crèche, est insuffisant. 
 

Le Bureau donne un avis favorable sur ce sujet avant d’en soumettre l’approbation au prochain Conseil 

Communautaire. 
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OBJET 4/ DM4 Sainte Marie et modification du tableau des subventions 2024 

 
Considérant que le mode de calcul de la dotation et que la cotation du coût de la part des élèves s’effectuent 

sur l’année N-1 à cheval sur l’année N, il est nécessaire de prendre une décision modificative pour permettre 

l’ajustement du un accroissement du quota d’élèves en septembre 2024 afin de permettre de procéder au 

versement du dernier acompte en faveur de l’école Sainte-Marie. 

 
Comme indiqué sur le tableau ci-dessous : 

 

 
Suite au rattachement de crédit du reliquat de la somme de 32 760€ de l’exercice 2023 et son ajustement 

sur l’année 2024, il est nécessaire de procéder à l’ajustement en écriture du tableau des subventions 2024. 

 
 

Le Bureau donne un avis favorable sur ce sujet avant d’en soumettre l’approbation au prochain Conseil 

Communautaire. 
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OBJET 5/ Avenant n°5 Aménagement intérieur EIMA 

 
Suite à un oubli l’entreprise Eima a été sollicitée pour intervenir sur la nouvelle école de Sivry sur 

Meuse pour la pose d’un meuble évier, afin de régulariser cette dépense sur le lot n°6 il est proposé 

l’avenant suivant : 

 
N° de lot Attributaire 

 

Montant initial 
du lot HT€ 

Prestations 
supplémentaires 

Montant de la 
prestations 
supplémentaires 
HT 

Impact 

6 av5 Aménagement  

Intérieurs 

 

EIMA 

541 151.43€ Founiture et 
pose d’un 
meuble évier 
oublié au DPGF 

761€ 0.73 

AV1+AV2+AV3+AV4+AV5 

 

 

 ______________________________________________________________________ 

 Délibération N° 2024-10-35 

 

Suite à un oubli, l’entreprise EIMA a été sollicitée pour intervenir sur la nouvelle école de Sivry sur 

Meuse pour la pose d’un meuble évier.  

Afin de régulariser cette dépense sur le lot n°6 il est proposé l’avenant suivant : 

 

N° du 
lot 

Lot et 
attributaire 

Montant 
initial du lot € 

HT 

Prestations 
supplémentaires 

Montant des 
prestations 

supplémentaires 
HT 

Impact financier sur le lot 

6 
Aménagements 

intérieurs 
541 151,43 € 

Fourniture et pose d'un 
meuble évier oublié au 

DPGF 
761,00 € 0,73% 

AV 5 EIMA       AV1+AV2+AV3+AV4+AV5 

            
 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant 

délégation au bureau communautaire, 

Considérant la nécessité de modifier la prestation initialement commandée, 

Considérant que Daniel WINDELS ne prend pas part au vote, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

 

APPROUVE l’avenant susmentionné, 

 

AUTORISE le président à signer, notifier et exécuter ledit avenant, 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques 

et financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 

 

___________________________________________________________________________ 
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OBJET 6/ Exonérations fiscales dans le cadre du passage en zone France 
Ruralités Revitalisation (FRR) ancien ZRR. 
 

Suite à la loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024, article 73, le nouveau zonage 

« France Ruralité Revitalisation » (FRR) permet un soutien plus finement adapté aux réalités locales avec 

des exonérations fiscales et sociales plus fortes dans les territoires les plus fragiles, afin de développer 

l’activité économique et l’attractivité territoriale, mais également d’améliorer leur taux de recours par les 

entreprises. 

 

Il convient donc, pour les communes et EPCI situées en FRR, qui auraient délibéré au titre de l'article 1383 

E, 1383 E bis, 1407 et des 1° et 2° du I de l'article 1464 D dans leurs versions en vigueur avant le 1er 
juillet 2024 d'adopter de nouvelles délibérations à partir du 1er juillet 2024. 

Ces délibérations devront être prises avant le 18/09/2024 pour être applicables à compter du 01/07/2024 
et avant le 1er octobre 2024, pour une application à compter du 1er janvier 2025. 

Il est rappelé que ces exonérations sur délibérations ne sont assorties d'aucune compensation pour 

la perte de recettes qu'elles entraînent. 

 

Exonération en faveur des immeubles situés en zone FRR rattachés à un établissement 

remplissant les conditions requises pour bénéficier de l’exonération de cotisation foncière 

des entreprises prévues à l’article 1466G du Code Général des impôts. 

 

  
L’article 1383 K du code général des impôts permettant au conseil communautaire d'instaurer l’exonération 

de taxe foncière sur les propriétés bâties dont bénéficient les immeubles situés dans les zones France 

ruralités revitalisation mentionnées aux II et III de l’article 44 quindecies A du code général des impôts et 

rattachés à un établissement remplissant les conditions pour bénéficier de l'exonération de cotisation 

foncière des entreprises prévue à l'article 1466 G. 
Les communes et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre 

peuvent, par une délibération prise dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis du CGI, pour la 

part qui leur revient, exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) pendant 5 ans les immeubles 

situés dans une zone France ruralités revitalisation (FRR) mentionnée aux II et III de l’article 44 quindecies 

A du CGI. Ils bénéficient ensuite, pendant 3 ans, d’un abattement dégressif de 75 % la première année, 50 

% la deuxième année et 25 % la troisième année. 
L'exonération puis l'abattement s'appliquent aux immeubles rattachés, entre le 1er juillet 2024 et le 31 

décembre 2029, à un établissement remplissant les conditions requises pour bénéficier de l'exonération de 

cotisation foncière des entreprises (CFE) prévue à l'article 1466 G du CGI. 
 
 
Le Bureau donne un avis favorable sur ce sujet avant d’en soumettre l’approbation au prochain Conseil 

Communautaire. 
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OBJET 7/ Suppression des régies Meuse Nautique et Ipoustéguy 
 

Les régies des activités concernant Meuse Nautique et le centre culturel Ipoustéguy ne présentent plus 

aucune écriture depuis de nombreuses années, il apparaît nécessaire de procéder à leur suppression. 

 
Le Bureau donne un avis favorable sur ce sujet avant d’en soumettre l’approbation au prochain Conseil 

Communautaire. 
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OBJET 8/ Compost partagé - fonds de concours 
 

Il avait été acté en juin 2022, la mise en place d’un compost partagé, place vauban à Stenay afin d’apporter 

une solution concrète aux habitants souhaitant réduire leurs déchets suite à la mise en place de la redevance 

incitative. Cela permettrait également de faire du quartier Vauban un quartier écologique et collaboratif. 

Dans ce sens la commune de Stenay participe financièrement à cette opération à hauteur de 50 % du reste 

à charge.  

 

Le composteur étant désormais actif, les dernières subventions viennent d’être perçues, ainsi, le 

financement définitif de l’opération peut être arrêté, à savoir :  

DEPENSES RECETTES 

              

FOURNISSEURS DESIGNATION MONTANT TVA 20% MONTANT PRODUITS MONTANT 

    HT   TTC     

PROLIANS  
PANNEAUX GRILLAGE + 
PORTILLON...      2 357,25 €  471,45 €      2 828,70 €  DEPARTEMENT 10 000,00 € 

PROLIANS 1 PORTAIL         825,42 €  165,08 €         990,50 €  
FCTVA  16.404 % 
du TTC 4 273,99 € 

PROLIANS 

MATERIEL 

COMPLEMENTAIRE           84,00 €  16,80 €         100,80 €  Ville de Stenay 5 890,27 € 

EMERAUDE I.D 100 BIO SEAUX         575,45 €  115,09 €         690,54 €  Auto-financement  5 890,28 € 

EMERAUDE I.D STATION COMPOSTAGE    17 870,00 €  3 574,00 €    21 444,00 €     

  TOTAL DEPENSES   21 712,12 €  4 342,42 €   26 054,54 €  
TOTAL 

RECETTES 26 054,54 € 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur ce sujet avant d’en soumettre l’approbation au prochain Conseil 

Communautaire. 
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OBJET 9/ Modification du règlement du RIFSEEP 

 

Annexe n°2 – Règlement du RIFSEEP 

 

Il convient de modifier le règlement du RIFSEEP afin de laisser plus de souplesse à la collectivité pour fixer 

la rémunération des agents acceptant de nouvelles responsabilités, notamment par le remplacement 

temporaire d’agents. 

 

En effet, le système actuel de cotation est très contraint et permet de bonifier la carrière de l’agent si cette 

dernière suit son cours mais elle ne permet pas de valoriser l’agent lors de la prise de nouvelles missions.  

 

 

Annexen°2 - Règlement du RIFSEEP 

 

 

Aux termes de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984, l’assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale 

fixe les régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les différents corps de l’Etat. Le décret du 

6 septembre 1991 établit une équivalence entre chaque grade de la fonction publique territoriale et un corps 

de la fonction publique d’Etat. En application de ce principe de parité, lorsque l’organe délibérant choisit de 

fixer un régime indemnitaire, il doit respecter les limites du RIFSEEP lorsque celui-ci s’applique aux corps de l’Etat 

équivalent aux grades concernés. 

Le RIFSEEP se décompose en deux parties : l’IFSE (Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise) et 

le CIA (Complément Indemnitaire Annuel). 

 

Les dispositions fixant, par délibérations antérieures, les modalités d’octroi du régime indemnitaire aux 

cadres d’emploi susvisés uniquement, sont abrogées. 

 

L’IFSE repose sur l’évaluation de la fonction ainsi que sur l’expérience professionnelle accumulée par l’agent. 

Elle permet de valoriser l’ensemble des parcours professionnels des agents, et non plus seulement ceux 

marqués par un accroissement significatif de responsabilité, en prenant en compte les périodes 

d’approfondissement de compétences techniques et de diversification de connaissances. 

 

Afin de permettre plus de souplesse au RIFSEEP, il est proposé d’apporter les modifications suivantes inscrites en 

rouge. 

 

L’IFSE est instauré au profit des grades suivants : 

- Attachés Territoriaux 

- Secrétaires de Mairie 

- Rédacteurs Territoriaux 

- Adjoints Administratifs 

- Animateurs 

- Adjoints d’Animation 

- Techniciens Territoriaux 

- Adjoints techniques 

- ATSEM 

- Attachés de conservation du patrimoine 

- Assistant de conservation 

- Educateur territoriaux des activités physiques et sportives 

- Opérateur territorial des activités physiques et sportives 

- Adjoints du patrimoine 

 

La prime pourra être versée aux fonctionnaires stagiaires et titulaires de la fonction publique territoriale, 

ainsi qu’aux agents contractuels. 

 

Il convient ainsi de déterminer un nombre de groupes de fonction pour chaque cadre d’emplois. L’IFSE sera 



Page 14 sur 29 

fonction de ces groupes. Le nombre de groupes retenu est le suivant : 

- 4 groupes de fonctions pour la catégorie A 

- 3 groupes de fonctions pour la catégorie B 

- 2 groupes de fonctions pour la catégorie C répartis en sous-catégories : 

o Deux catégories en C1 

o Une catégorie en C2 

Considérant la structuration des effectifs de la Communauté de communes, le système de hiérarchisation selon 

les grades et postes a été privilégié, par mesure de cohérence avec l’organigramme en vigueur. 

 

Les différentes fonctions identifiées dans l’organigramme sont réparties dans chacun des groupes – cf. annexe 

n°1 - au regard de trois critères : 

- Encadrement, coordination, pilotage et conception. 

- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions. 

- Sujétions particulières et degré d’exposition du poste au regard de son 

environnement. 

 

Dans le cas de recrutement de nouveaux personnels ou un avancement de grade ne permettant pas le 

classement des agents dans des groupes de fonction existants, le Conseil Communautaire sera à même de 

créer par délibération, le nouveau groupe de fonctions et inscrire les critères nécessaires en vue de 

procéder à la classification et au calcul du régime indemnitaire correspondant à ces agents. 

 

Voici le système proposé : 

 

Groupe de 

fonction 
Fonctions emplois 

Critère 1 

Encadrement 

Direction 

Critère 2 

Technicité 

Expertise 

Critère 3 

Sujétions particulières 

A1 Directeur Général 

Management 

stratégique, 

transversalité, 

arbitrages 

Connaissances et 

expertise multi 

domaines 

Polyvalence, grande 

disponibilité 

 

A2 
Directeur Général 

Adjoint 

Management 

stratégique, 

transversalité, 

arbitrages 

Connaissances et 

expertise multi 

domaines 

Polyvalence, grande 

disponibilité 

 

A3 

Responsable 

service 

urbanisme 

Chargé de 

Mission 

Encadrement 

d’équipes, 

responsable, 

référent 

Technicité dans le 

domaine / 

connaissances 

liées aux 

fonctions 

Travail ponctuel en 

Soirée ou we / 

Adaptation aux 

contraintes 

particulières du service 

A4 

Secrétaire de 

Mairie 

Chargé de 

Mission 

Encadrement 

d’équipes, 

responsable, 

référent 

Technicité dans le 

domaine / 

connaissances 

liées aux 

fonctions 

Travail ponctuel en 

Soirée ou we / 

Adaptation aux 

contraintes 

particulières du service 

B1 Directeur Général 

Management 

stratégique, 

transversalité, 

arbitrages 

Connaissances et 

expertise multi 

domaines 

Polyvalence, grande 

disponibilité 
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B2 

Chargé de 

Mission, 

Coordinateur, 

Directeur de 

Service 

Encadrement 

d’équipes, 

responsable, 

référent 

Technicité dans 

le domaine / 

connaissances 

liées aux 

fonctions 

Travail ponctuel en 

soirée ou we / 

Adaptation aux 

contraintes 

particulières du service 

B3 

Expert, 

Responsable 

de service 

Poste avec 

responsabilité 

technique ou 

administrative 

Technicité dans le 

domaine / 

connaissances 

liées aux 

fonctions 

Travail ponctuel en 

Soirée ou we / 

adaptation aux 

contraintes 

particulières du service 

C1-1 Gestionnaire 

Poste avec 

responsabilité 

technique ou 

administrative 

Connaissances 

particulières 

liées au 

domaine 

d’activité 

Missions spécifiques / 

pics de charge de 

travail 

C1-2 Référent 

Encadrement de 

proximité / 

référent 

C2 
Exécution, 

Accueil 

Missions 

opérationnelles 

Connaissance 

métier, utilisation 

matériels, règles 

d’hygiène et 

sécurité 

Contraintes  particulières 

du  service 

 

 

 

 

Le montant annuel du RIFSEEP sera décomposé, de la façon suivante : 

- La fonction 

- L’expérience professionnelle 

- La présence 

- La gestion d’une régie 

 

a. La part liée à la fonction 

La part fonctionnelle évolue selon le groupe dont dépend l’agent. Cette composante est liée uniquement au 

poste. Elle est donc indépendante de tout critère d’appréciation individuelle. Par conséquent, ce montant 

annuel est fixe. 

b. La part liée à l’expérience professionnelle 

 Part liée à l’évolution de carrière 

Considérant la taille de la collectivité, ses effectifs et par conséquent les faibles possibilités de mutation interne 

et parfois de changement de groupe de fonction, il est proposé d’instituer une part de l’IFSE affectée 

individuellement au titre de l’expérience professionnelle de l’agent. Elle a pour objectif d’accompagner les agents 

dans leur spécialisation sur le poste occupé. 

La valorisation de l’expérience professionnelle s’appuiera sur plusieurs critères formant une cotation. Ces critères 

de cotation sont définis en annexe n°4, répartis par catégorie et par filière. 

Le total de cette cotation en point correspond à une rémunération indiquée dans l’annexe n°3 – correspondant 

au montant de la part liée à l’expérience professionnelle. 
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 Part liée aux missions 

 

L’agent pourra se voir attribuer une participation librement fixée par arrêté individuel, dans la limite du plafond 

de la part liée à l’expérience professionnelle. Cette participation est un supplément au système de cotation 

effectif. 

Cette participation est librement déterminée lors de l’embauche. 

 

Cette participation fait l’objet d’un réexamen (temporaire ou définitif) : 

- En cas de changement de fonctions ou d’emploi, 

- En cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un avancement de 

grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours. 

- En cas de prise de nouvelles missions en cas de surcroit d’activité ou remplacement temporaire.  

 

c. La part liée à la présence des agents durant l’année 

Cette part est conditionné à la présence de l’agent durant une période de référence annuelle (une période 

de référence allant du 1er décembre de l’année N jusqu’au 30 novembre de l’année N+1).  

Les contrats à durée déterminée de droit public inférieurs à un an sont exclus de cette participation.  

 

Les jours d’absence pris en compte correspondent aux jours travaillés par l’agent, selon son cycle hebdomadaire 

de travail. Leur totalisation est cumulée sur l’ensemble de la période de référence. 

Le calcul du temps d’absence est le suivant :  

 

Temps 

d’absence 

Entre 0 et 

15 jours 

Entre 16 et 

30 jours 

Entre 30 et 

45 jours 

Entre 45 et 

60 jours 

Plus de 60 

jours 

Modulation 

du montant 
100 % 75 % 50 % 25 % 0% 

Les jours comptabilisés dans le temps d’absence sont les jours de congés maladie ordinaire et les congés pour 

accidents de service.   

Sont exclus de la comptabilisation du temps d’absence : les congés annuels, les congés maternité ou paternité, 

les congés d’adoption, les autorisations exceptionnelles d’absence, les formations professionnelles et les jours 

posés au titre de la réduction du temps de travail (RTT). 

 

d. Les indemnités liées aux régies 

 

Les indemnités des régisseurs doivent entrer dans l’assiette de l’IFSE, il s’agit en effet d’indemnités 

fonctionnelles et de sujétions qui ont par nature vocation à intégrer le RIFSEEP. 

 

Il est donc proposé de les inclure sous la forme suivante : 

 

Les montants des indemnités plafonds sont fixés par arrêté ministériel du 28 mai 1993 modifié dans les 

conditions suivantes : 
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RÉGISSEUR 

D'AVANCES 

 

RÉGISSEUR DE 

RECETTES 

RÉGISSEUR 

D'AVANCES 

et de recettes 

MONTANT du 

cautionnemen

t (en euros) 

MONTANT de 

l'indemnité 

annuelle 
(en euros) 

 

Montant maximum 

de l'avance IARAC 

pouvant être 

consentie 

 

Montant moyen des  

recettes encaissées 

mensuellement 

Montant total du 

maximum de 

l'avance  IARAC et du 

montant moyen des 

recettes effectuées 
mensuellement 

  

Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 2 440 - 110 

De 1 221 à 3 000 De 1 221 à 3 000 De 2 441 à 3 000 300 110 

De 3 001 à 4 600 De 3 001 à 4 600 De 3 000 à 4 600 460 120 

De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 760 140 

De7601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 1 220 160 

De 12 200 à 18 000 De 12 201 à 18 000 De 12 201 à 18 000 1 800 200 

De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 3 800 320 

De 38 001 à 53 000 De 38 001 à 53 000 De 38 001 à 53 000 4 600 410 

De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 5 300 550 

De 76 001 à 150 

000 

De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 6 100 640 

De 150 001 à  
300 000 De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 000 6 900 690 

De 300 001 à  
760 000 De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 000 7 600 820 

De 760 001 à  

1 500 000 
De 760 001 à 1 500 

000 

De 760 001 à 1 500 

000 

8 800 1 050 

Au-delà de  

1 500 000 

 

Au-delà de 1 500 000 

 

Au-delà de 1 500 000 

1500 par 

tranche de 

1 500 000 

46 par tranche 

de 1 500 000 

 

e. Modalités de versement 

 

Le montant maximum est déterminé par filière en fonction de la catégorie. Le tableau présenté en annexe 

2 donne le récapitulatif de ces montants. 

 

La part du régime indemnitaire lié à l’exercice des fonctions suivra le traitement en cas de congé maladie 

ordinaire ou en congé pour invalidité temporaire imputable au service et seront maintenu à 100% pour 

l’intégralité du congé maternité et paternité. Il n’y aura pas de maintien en cas de congé longue durée ou 

de congé longue maladie. 

 

Les montants correspondants sont conditionnés au temps de présence effectif des agents. Exception de la 

part liée à la régie qui n’est pas proratisée. Toutefois, les agents à temps partiel pour 80% et 90% pour 

lesquels les montants seront conditionnés au temps de travail indiqué dans leurs arrêtés, à savoir 

respectivement 6/7éme et 32/35éme.  

 

Ces indemnités sont versées mensuellement dès l’entrée en fonction de l’agent dans son poste, sur la 

base du montant annuel individuel attribué. Exception de la part liée à la présence, qui ne peut être que 

versée annuellement, en une seule fraction en fin d’année civile ou fin de contrat, dénommée par la suite 

période de référence. 

 

Pour les agents cessant leur relation contractuelle avec la Communauté de communes ou entrant en 

fonction en cours d’année, l’ensemble des montants et durées seront proratisés sur la durée effective 

travaillée durant l’année.  
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2. Le CIA 

Il pourra être attribué individuellement chaque année un complément indemnitaire aux agents. Un arrêté 

individuel annuel sera signé par l’autorité territoriale précisant le montant attribué pour l’année pour chaque 

agent concerné. 

 

Le CIA est instauré au profit des grades suivants : 

- Attachés Territoriaux 

- Secrétaires de Mairie 

- Rédacteurs Territoriaux 

- Adjoints Administratifs 

- Animateurs 

- Adjoints d’Animation 

- Techniciens Territoriaux 

- Adjoints techniques 

- ATSEM 

- Attachés de conservation du patrimoine 

- Assistant de conservation 

- Educateur territoriaux des activités physiques et sportives 

- Opérateur territorial des activités physiques et sportives 

- Adjoints du Patrimoine 

 

Le CIA sera également versé aux agents contractuels dans les mêmes conditions. 

 

Le CIA n’est pas modulé en fonction de la quotité de temps de travail. 

 

Le montant du CIA est défini en annexe 5 et sera versé par application d’un taux compris entre 0 et 100% aux 

montants déterminés par le Conseil Communautaire. 

Ce taux est déterminé en fonction de l’engagement professionnel, la manière de servir appréciée lors de 

l’entretien professionnel.  

 

Le CIA sera versé :  

- soit en deux parts, en décembre (année N) et en juillet (année N+1)  

- soit en une seule fois, au mois de décembre de l’année N. 

Suivant l’évaluation annuelle de l’année N. 

Le choix de la modalité de versement sera indiqué dans l’arrêté individuel d’attribution.  

 

Tous les agents appartenant aux groupes de fonctions peuvent prétendre à cette prime. Ils devront avoir exercé 

au moins 1 an révolu sur le poste évalué, avant le 31 décembre de l’année N. Les mêmes conditions 

s’appliquent pour un agent qui cesserait ses fonctions (départ en retraite, mutation, …) avec une présence 

minimale de 6 mois révolus sur l’année, à la date de son départ. 

 

En cas de changement de groupe de fonction, et notamment d’un passage d’une catégorie à une autre en 

cours d’année, l’évaluation annuelle portera sur le poste dont la durée occupée par l’agent sera la plus longue 

sur l’année N. Le montant versé sera celui correspondant au poste évalué.  
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ANNEXE 1 - Groupes de fonctions par filière 

 

 

Filière Administrative 

 

Catégorie Cadre d’emplois Groupe de 

fonction 

Fonctions concernées 

A 
Attaché territorial 

Secrétaire de mairie 

A1 Directeur(trice) Général des Services 

A2 
Directeur(trice) Général Adjoint 

Directeur(trice) de Pôle 

A3 
Chef(fe) de service  

Chargé(e) de Mission  

A4 
Secrétaire de Mairie 

Chargé de Mission  

B 

 

Rédacteur territorial 

 

B1 Directeur(trice) Général des Services 

B2 

Chargé(e) de Mission  

Agent instructeur 

Adjoint instructeur 

B3 Responsable de secteur  

C 

Adjoint administratif 

territorial 

 

C1-1 
Comptable / Gestionnaire Paie-

Carrière / Gestionnaire service 

C1-2  

C2 

Agent d’accueil – secrétariat 

Agent d’accueil – MSAP – cantine 

Agent administratif de sites 

Agent comptable 

 

 

Filière Animation 

 

Catégorie Cadre d’emplois Groupe de 

fonction 

Fonctions concernées 

A  

A1  

A2  

A3  

A4  

B 

 

Animateur territorial 

 

B1  

B2 
Chargé(e) de Mission  

Coordinateur périscolaire 

B3 Animatrice réseau 

C 

Adjoint d’animation 

territorial 

 

C1-1  

C1-2 

Adjoint d’animation - Référent 

Périscolaire de sites 

Animatrice réseau 

C2 

Accompagnateur(trice) de bus 

Animateur(trice) périscolaire 

Agent d’animation cantine 

Agent faisant fonction d’ATSEM 
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Filière Technique 

 

Catégorie Cadre d’emplois Groupe de 

fonction 

Fonctions concernées 

A Ingénieur territorial 

A1  

A2  

A3  

A4 Informaticien 

B 

 

Technicien territorial 

 

B1  

B2 
Chargé(e) de Mission 

Informaticien  

B3  

C 
Adjoint technique territorial 

 

C1-1 

Responsable de secteur et 

de service 

Informaticien(ne) 

C1-2 Moniteur(trice) technique 

C2 

Agent d’entretien 

Agent de service cantine 

Agent technique 

 

 

Filière Socio-éducative 

 

Catégorie Cadre d’emplois Groupe de 

fonction 

Fonctions concernées 

A  

A1  

A2  

A3  

A4  

B 

 
 

B1  

B2  

B3  

C ATSEM 

C1-1  

C1-2 ATSEM 

C2  

 

 

Filière Culturelle 

 

Catégorie Cadre d’emplois Groupe de 

fonction 

Fonctions concernées 

A 
Attaché de conservation du 

patrimoine 

A1  

A2  

A3  

A4 Chargé de mission  

B 

 

Assistant de conservation 

 

B1  

B2  

B3 Chargé d’animation culturelle 

C Adjoint du patrimoine 

C1-1  

C1-2  

C2 Agent d’accueil - animations 
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Filière Sportive 

 

Catégorie Cadre d’emplois Groupe de 

fonction 

Fonctions concernées 

A  

A1  

A2  

A3  

A4  

B Educateurs territoriaux des APS 

B1  

B2  

B3 

Chargé de Mission 

Maître-nageur / Surveillant 

Baignade 

C Opérateurs territoriaux des APS 

C1-1  

C1-2  

C2 
Maître-nageur / Surveillant 

Baignade 
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M. Sylvain NOLLEAU explique qu’il faut modifier le RIFSEEP pour permettre plus de souplesse. L’idée est 

de réajuster celui-ci en fonction de l’accroissement d’emploi temporaire mais aussi permettre aux agents 

de pouvoir l’augmenter s’ils sont promus avec des responsabilités plus importantes. 

 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur ce sujet avant d’en soumettre l’approbation au prochain Conseil 

Communautaire.  
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OBJET 10 /Création de poste suite à un avancement de grade 
 

 
Plusieurs agents de la Communauté de Communes peuvent prétendre à un avancement de grade 

au cours de l’année 2024. Pour que ces derniers puissent en bénéficier, il est nécessaire de créer 

les emplois correspondants et de supprimer ceux actuels. Ces avancements ont été pris en compte 

dans le cadre des Budgets votés en avril dernier. 

 

De même, le Comité Technique se réunira le mercredi 23 octobre 2024 pour étudier le présent 

tableau et formuler un avis. 

 
Création d’emploi Suppression d’emploi Date d’effet 

Adjoint d’animation principal 

de 1ère classe à 22/35ème 

Adjoint d’animation principal de 

2ème classe à 22/35ème 

01/11/2024 

 
Le Bureau donne un avis favorable sur ce sujet avant d’en soumettre l’approbation au prochain Conseil 

Communautaire. 
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OBJET 11/ Création d’un poste – recrutement d’un coordinateur dédié pour la 

mise en place et l’exécution d’un contrat territorial global et d’un contrat social 
de santé dans le cadre d’un accord-cadre. 

La Communauté de communes dispose depuis 2019 d’un Contrat territorial global définissant sa politique 

d’actions en direction de l’enfance, la jeunesse et les familles de son territoire. 

Elle dispose pour ce faire d’un financement de la Caisse d’Allocations familiales permettant la mise en place 

d’un coordinateur dédié, pour animer et développer de façon pérenne les objectifs choisis dans le cadre de 

ce contrat. 
 

Suite à la réunion du 22 juillet 2024 avec les représentants de la Caisse d’Allocation familiale, il a été 

rappeler à la Communauté de Communes que cet engagement d’un coordinateur dédié à ces missions 

n’était que partiellement rempli par celle-ci et que dans le cadre du renouvellement du nouveau Contrat 

territorial global qui doit être signé pour la fin d’année 2024, un positionnement sur le recrutement d’un 

coordinateur dédié doit être acté, car il est pour la Caisse d’Allocations familiales consécutif au 

renouvellement de l’aide financière.de celle-ci.La  
 

S’agissant du renouvellement de notre Contrat Territorial global, il est envisagé d’y ajouter un volet 

concernant la santé sur l’ensemble du territoire. Suite à la rencontre avec Monsieur KIMENAU, Directeur 

Adjoint de l’Agence Régionale de Santé du mercredi 2 octobre 2024 et les différents échanges avec la 

Caisse d’Allocations familiales, il a été confirmer que cet accord-cadre pourrait être mis en place incluant le 

financement suivant : 

1 ETP 
 

Les subventions de la CAF et de l’ARS seront cumulées sur ce poste. 
 

Sur la base d’un constat partagé, la Communauté de communes envisage de développer une coordination 

intégrant les actions en direction de la santé afin de permettre la globalisation de ces différentes actions 

sur son territoire. 
 

Il est alors proposé d’ouvrir un nouveau poste permanent, liée au caractère de la mission, sur un grade de 

Rédacteur (B) – filière animation ou la filière administrative– 35/35éme. 

 

M. Le Président précise qu’il s’agit de mêler des financements CAF et ARS pour ce poste dédié à la 

coordination des deux contrats, dont un grand nombre d’acteurs locaux seront partenaires à la fois sur la 

dimension enfance-jeunesse-familles et santé 

 

Mme Ornella VALIBOUZE pense qu’il est important de discuter, ensemble, des priorités, des actions qui 

vont être menées.... Certains ne sont pas informés de la globalité de ce que cela va impacter. 

 

M. Le Président explique que créer le poste répond à la question de priorité. Au-delà du poste, cela 

engage la Codecom à prévoir des crédits qui viendront financer les actions. L’embauche va apporter de 

quoi travailler à partir d’un diagnostic 

 

M. Sylvain NOLLEAU signale que l’agent qui va être recruté devra écrire le CLS avant de mener des 

actions. Ce travail devra être fait en lien avec les élus. 

 

Mme Ornella VALIBOUZE ajoute qu’il faut signer le CLS rapidement. Il faudrait en parler en conférence 

des maires pour rediscuter les grands axes. 

 

M. Le Président assure que les outils seront présentés à cette conférence.  

 
Le Bureau donne un avis favorable sur ce sujet avant d’en soumettre l’approbation au prochain Conseil 
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Communautaire. 
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OBJET 12/ Rémunération du gardien de déchèterie à Brieulles-sur-Meuse 
 

Suite au remplacement du gardien de la déchèterie de Brieulles-sur-Meuse, pour départ en retraite, il 

convient de fixer par délibération la rémunération de cet agent. 

 

Ce poste d’agent d’exploitation de la déchèterie à Brieulles-sur-Meuse, sera rémunéré sur la base de 

l’échelon 02 du grade d’adjoint technique territorial, indice brut : 368, indice majoré : 367 sur la base 

30/35éme et percevra les traitements et indemnités afférents à cet échelon. 

 

M. Jean-Pierre CORVISIER informe le bureau que l’agent recruté reste salarié du chantier d’insertion 

pendant quatre mois et sera ensuite recruté sur un poste permanent, si tout se passe bien. 

 

 

Le Bureau donne un avis favorable sur ce sujet avant d’en soumettre l’approbation au prochain Conseil 

Communautaire. 
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OBJET 13/ Détermination du nom du pôle petite enfance à Sivry-sur-Meuse 
 

Il est demandé au bureau communautaire de se prononcer sur le nom de la nouvelle structure scolaire 

de Sivry sur Meuse afin de permettre une proposition au prochain Conseil communautaire : 

 

PROPOSITION : Les volettes 

 
 

Le Bureau donne un avis favorable sur ce sujet avant d’en soumettre l’approbation au prochain Conseil 

Communautaire. 
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Questions diverses  
 

 

 
M. Le Président évoque l’annonce du Premier ministre sur le transfert obligatoire de la compétence eau 

et assainissement qui devrait être annulé. En ce qui concerne la Collectivité, et en accord avec KPMG, la 

partie étude est suspendue. Il faudra suivre avec attention la proposition de loi qui sera proposée par le 

Sénat. Visiblement, ce changement est acquis pour les communes de montagne. En fonction de 

l’évolution législative ou pas, il faudra voir s’il est possible de stopper l’étude et savoir s’il y aura un 

impact sur les engagements des co-financeurs. 

  

M. Daniel WINDELS informe le bureau qu’une réunion, uniquement sur le PLUI, sera proposée aux 

élus.  

 

M. Le Président comprend qu’il y a plusieurs points à faire remonter. Il faudra que Mme Justine VIN 

prévoie de diffuser son support, plus pédagogique, aux élus. 

Pour info, une commission Eco/Tourisme est prévue le 04/11. L’idée est d’inviter la commission travaux 

pour visiter le bâtiment du centre-ville de Stenay. L’OT sera invité pour présenter un bilan synthétique 

de saison. 

 

Autre point, l’entreprise de transport SICOS a fait parvenir une demande pour occuper l’ancien site du 

collège de Dun. Une proposition à hauteur de 250 € par mois leur a été faite titre d’occupation provisoire 

et révocable. 

A cette réponse, un second courrier explique le souhait d’une minoration, jusqu’à la fin de l’année 2024 

afin de faire une remise en état et un renforcement du terrain, puis contrat d’occupation à renouveler 

aussi longtemps que possible dans l’optique d’un futur achat. Cela n’avait pas été présenté initialement. 

La collectivité va confirmer que le terrain n’est pas à vendre. Il faudra préciser que cette reconnaissance 

de droit sera limitée dans un temps très court et qu’ils devront trouver une autre installation.  

 

M. Alain REUTER précise que le tonnage des routes est limité à 3.5 tonnes et les nuisances sonores 

sont à craindre. 

 

Mme Vanessa PIERSON signale qu’elle n’est vraiment pas favorable à ce que ce terrain serve à 

l’entreprise SICOS. L’entreprise est déjà installée sur celui-ci sans autorisation préalable. 

 

M. Le Président évoque la dissolution du Syndicat Mixte  Synergie et la création d’une SPL (Société 

Publique Locale). Les contraintes concernent surtout la fin du portage financier et technique pour le 

garage de Dun. L’idée est de délibérer sur la création de la SPL en 2024 et la décision de dissolution du 

Syndicat Synergie pour permettre une transition fonctionnelle n’interviendra qu’en 2025 pour une 

application en 2026. 

 

M. Jean-Pierre CORVISIER se questionne sur les motivations de ce changement de Statut. 

 

M. Le Président répond qu’il s’agit d’éviter une forme de lourdeur. Il sera possible de « sortir » les 

300 000 € de trésorerie du syndicat mixte pour les remettre à la SPL. L’outil sera plus souple. Les 

collectivités associées peuvent mandater sans recourir à un appel d’offres pour la gestion d’équipement, 

de l’immobilier... Par contre, la SPL reste soumise au code des marchés publics, son capital étant 

uniquement constitué de personnes publiques.  

 

M. Sylvain NOLLEAU ajoute qu’il faudra au démarrage, verser un apport qui sera de 10 000 €, 

correspondant au montant des parts du capital social. Il n’y aura a priori pas de cotisations à Synergie 

pour l’année prochaine.  

 

 




